
DOCUMENTS A1J~i[N1STRATIFS 

MINISTERE DU TRA V AIL ET DE LA P REVOYANCE 
SOCIALE 

RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS 

18 février 1943. - Arrê té relevant le taux des allocations 
prévues e n faveur des orphelins de père et des orphelins 
de père e t d e mère, par le s lois coordonnées du 25 août 
1937 concernant le ré gime de retraite des ouvriers mineurs. 

L e Secr étaire général ff . du Min istère du Travail et de 

l a P r évoyance sociale, 

Revu l 'arrêté royal du 25 aoû t 1937, portant coordination des 
diver ses dispositions légales concernan t le régime de retr aite des 

ou vriers m in eurs: 

Vu la loi d u 10 m n.i 1940, r E-lat ive aux déléga.tions de pouvoirs 
en temp s de guerre, notamment l ' a r ticle 5 de cette loi; 

Con sidér a n t qu ' il y a lieu , en tenant compte de ce qui a été 
réalisé pour les orphelins de père et les orphelins de pè.r~ et 
m ère, so umis à d 'autres lois, de relever le t.aux des allocation s 
prévues en faveur des enfan ts âgés de n1;oins de 16 ans, don t 
le pèr e, ouvrier mineur décédé, assumait effectivemen t la charge; 

V u l 'urgence et l ' im possibilité de r ecourir à l 'autorité supé

r ieure, 

A rrête : 

Art icle premier. - A l 'ar ticle 22 des lois coor donn ées du 
25 août 1937, concernan t le régime de retraite des ouvr ier s mi
n eu rs, remplacer les nombres cc 630, 720, 810, 900 et 990 » 

par les nombres « 960, 1.050, 1. 140, 1.230 et 1.320 » . 

Art . 2 . - A l ' alinéa pr emier de l 'article 23 des mêmes lois 
coordonn ées, remplacer le n ombre cc 720». par le nombr.e « 1.320 ». 
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. ff le l "r octobre Art. 3. - Le présent arrêté sor t ira ses e et s 

1942. 

Bruxelles, le 18 février 1943. 

L e Secrétaire gén ér a l ff. 
du Ministère du Travail et de l a. Prévoyance 

f.. BISQU ERET. 

Vu 

sociale, 

L e Secrétaire général du l\linistère d es Finances, 

O. PLISNER. 

27 février 1943. - Arrê té accordant une allocation tempo
raire aux bénéficiaires des dispositions d es loi~ coordon
nées du 25 août 1937 concernant le ré gime d e retraite des 
ouvriers mineurs. 

Le Secrétaire général ff. du Ministère du Travail et d e l a 

Prévoyance sociale, 

Le Secrétaire génér al dn Ministère de l ' Intérieur et d e la 

Santé publique, 

Vu l 'arrêté royal du 25 août 1937 portant coordination d es 
diverses dispositions légales concernan t le r égime d e retrai te des 
ouvriers mineui-s; 

R evu l'arrêté du 25 août 1941 octroyant un supplément tem
poraire de pension aux mineurs pensionnés pour vieillesse ou 
pour invalidité a insi qu'aux veuves pensionnées d es ouvriers 
mineurs; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux d élégat ions de pouvoirs 
en temps de guerre, et notamment l'art icle 5 de cette loi ; 

Considérant que les raisons q_ui ont amené, a.u cours d e l 'année 
1941, l 'octroi d 'un supplément temporaire de pension de 10 p. c. 
aux ouvriers mineurs pensionnés pour vieillesse ou pour inva
lidité et aux veuves pensionnées persistent et qu ' il s'est a,véré 
que, par suite de la prolongation de l 'état de choses actuel, la 
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la 
situation d es inté ressés s'est beaucoup aggravée et est d eve-

nue plus pénible qu e ja mais; qu ' il impor te doue d e p romouvoir 
d es · 'd " ' · · l ' tt "b ~: , mesu res qui rcm c 1e n t a. cette s1t u at10u par a n uwon 
d U-11e a lloca.t ion t emporaire aux in téressés, résidan t en B elgi
que , q ui n ·on t plus la. possibilité d e gagner un salaire pa r suit~ 
d e le ~ ' d 1 ' t l ' · · ' Ur age a.va ncc ou c eur cta ce sant e, arns1 qu aux veuves 
Pensionn ées pour vieillesse des ouv r iers mineurs; 

. Vu l 'u rgen ce et l' impossibili té de recourir atL~ a u torités supé
rieures 

) 

.Arrêten t 

Article p r emier . - Il est accordé , i~ charge de l ' E t a t, u ne 
a llocation tem pora ire a ux bénéficiaires n e t ravai llant p lus et 
résidant eu B elgique, des disposit i,on s d es lois coordonnées du 
25 août 1937 con cernant le régime d e r etr a ite des ouvrier .; 
niineur s et j ou issan t soit d ·un e pension d e vieux 1:1ineur, . soi t 

d ·llne pe nsion ou cl 'une a llocation d ' inva lidité. 

C ette .allocation temporaire est éga lement accordée au~ veuyes 
pensionnées pour vieillesse, r ésida n t en B elgique, à l 'excep tion 
de cell es visées à, l ' a.linéa 2 d e l ' article 27bis d es susdites lois. 

A.rt. 2 . - L e m ontant annuel de cette a llocation t emporaire 
est fixé eu tenan t compte du montant de la p ension normale 
d on t bénéficie chaque intéressé. Il varie , suh,an t les catégories 

d e p ensionn és en tre 4.936 fr . 60 c . et 1.921 fr. 80 c. 
' 

L e Fonds nation a l de R etraite d es Ouvrier s Min eurs établi t 
l e b a r èm e fi xant pou r chacun e d es catégories de p ensonnés le 
montant de la dite a lloca.t ion t emporaire; ce ba r ème est sou
mis à l 'approbation du Secrétaire génér al du Ministère du Tra
vail · e t de la . Prévoyance socia le . 

Art. 3 . - En cas d ' exist en ce d e deu x conjoints p ensionnés 
pour viei llesse ou pour inYalidi té, en application des lois coor
données par l 'arrêté r oyal du 25 août 1.937, l ' allocation t empo
r a ire prévues par le présent arrêté n'est accordée qu 'une fois. 

Dans le cas où une veuve p ensionnée pour vieillesse , en appli
cation d es susdi tes lois coordonnées, b én éficie également, au titre 
d ' ouvrière, d ' une p ension de vieillesse ou d'invalidité en applica

. tian d es mêmes lois, la dite .allocation ne lui est accordée que 
pour l ' une des d eux pensions. 

-
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Art. 4. - Le bénéficia.ire de l 'aJlocation tempor a ire p révue a.u 
présent arrêté est exclu, pour lui-même et pour so n épo u se 
cohabitant avec lui, du bénéfi ce des dispositions de l 'arrê té du 
29 juin 1940. 

Il en est de même de la veuve pensionnée bénéfi cia ire de la 
dite allocation temporaire. 

Art. 5. - L 'allocation temporaire prévue par le présent 
arrêté est liquidée mensuellement par les caisses de prévoya.nce 
au cours de la première quinzaine du mois. 

Le supplément temporaire de 10 p. c. accordé en vertu d e 
l 'arrêté du 25 août 1941 est liquidé en même temps qu e l 'allo
cation temporaire .prévue par le présent arrêté . 

Pour ce qui concerne les intéressés qui n e bé néficie nt pas de 
la dite a llocation tempora ir<9, le supplémen t d e 10 p. c. · dont ll 
est question ci-avant est liquidé mensuellement en mêm e t emps 
que la pension principale. 

Art. 6. - L e présen t arrêté entrer a en vigueur le 1er juiillet 
1943. 

Bruxelles, le 27 février 1943. 

Le Secrétaire gén éral ff. 
du Ministère du Travail et de la Prévoyan ce sociale , 

A. OLBRECHTS . 

Le Secr étair e génér al , 
du Ministère de l ' Intérieur et de la Santé publique , 

G ROMSEE . 

Vu : 
Le Secrétaire général du Minis t èr e 

0. PLISNIER. 

des Fina.n ces 
) 




